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DÉLIBÉRATION N° 2023/D675                                
EXPLOITATION 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

PRISE EN COMPTE AUGMENTATION DES PRIMES ANNUELLES 

CENTRE DE TRI GÉNÉRIS 
 

Les équipes SUEZ, conformément à ce qu’ils avaient annoncé aux élus lors du comité 

syndical de juin, reviennent vers nous concernant une demande de revalorisation de la 

rémunération forfaitaire Généris pour limiter l'impact de l'inflation assurances pour 

l'exploitant : 

 

 Comme échangé ces derniers mois, l’inflation des primes d’assurances sur les marchés de 

tri est déstructurante et ne permet pas un équilibre économique sain dans le marché 

d’exploitation du centre de tri Généris qui nous lie. 

 

Lors de nos dernières présentations en bureau syndical en complément de la prestation 

supplémentaire de travaux, nous avions convenu d’une revalorisation du forfait à hauteur 

de 173 000 € HT à compter du 1er Janvier 2023 sous forme d’avenant. Ci-dessous la 

présentation présentée en juin dernier avec l’évolution des marchés de dommage 

d’assurance vous présentant concrètement la hausse de l’indice. 
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Le Comité Syndical après en avoir délibéré et à l’unanimité, par vote à main levée,  

➨ AUTORISE Monsieur Le Président à signer l’avenant SUEZ sachant que ce dernier a 
une prise d’effet au 1er janvier 2023. 

     POUR EXTRAIT CONFORME  
A PLOUFRAGAN, le 11 janvier 2023 
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Convocation du 26 décembre 2022 
Nombre de membre du comité syndical : 37 
 
L’an deux mil vingt-trois le onze janvier à dix-sept heures les membres du comité syndical de KERVAL 
CENTRE ARMOR, se sont réunis à PLOUFRAGAN sur la convocation qui leur a été adressée par le 
Président de KERVAL CENTRE ARMOR conformément aux articles L2121-10 à L2121-12 et L 2122-8 du 
Code Général des Collectivités territoriales : Mr Rémy MOULIN 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mr Éric MOISAN 

 

 
PRÉSENTS AU 

VOTE 
VOTANTS 

Membres titulaires  25 25 

Membres suppléants 7 7 

 32 32 

COMITÉ SYNDICAL N°1/2023 

LE 11 JANVIER 2023  
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MEMBRES TITULAIRES MEMBRES  
 

SUPPLÉANTS  
  

NOM PRÉNOM Présent ( e ) 

LOUDÉAC 
COMMUNAUTÉ 

BRETAGNE CENTRE 

LE JAN Yvon *  

THOMAS Gilles  
 

DABOUDET Gérard * 
 

BERTHO Laurent * 
 

PRESSE Philippe * 
 

GORÉ-CHAPEL Isabelle * 
 

LAMBALLE TERRE ET 
MER 

COUELLAN Jean-Luc * 
 

MOISAN Éric * 
 

HERCOUET Philippe  
 

BARBO Jean-Luc * 
 

ALLAIN Jérémy * 
 

BERTRAND Denis  MILLORIT Anne-Gaud 

GOUEZIN Alain * 
 

ALLAIN Marie-Paule  
 

LEFF ARMOR 
COMMUNAUTÉ  

GEFFROY Jean-Michel * 
 

PRIGENT Dominique * 

 

MEURO Jérémy  
 

LE VAILLANT Jean-Paul * 
 

 
SAINT BRIEUC 

ARMOR 
AGGLOMÉRATION 

  
  

MOULIN Rémy * 
 

RAOULT Loïc *  

LEMAITRE Christian *  

GALLERNE Pascale *  

PRIDO Pascal * 
 

LE NOANE Gaël * 

 

RAOULT Roland * 
 

LAPORTE Pascal  CROGUENNEC Bernard 

GENIN Chloé  LUCAS Monique 

LE BUHAN Didier *  

SÉRANDOUR Marcel * 
 

STENTZEL-LE CARDINAL Stéphanie  HEDER Sylvain 

COSSON Mickaël  
 

LOYER Jean-Yves  GAREL Rémy 

POILBOUT Corentin  PINEL Maryse 

LE GUERN François  GRANGIENS Valérie 

QUELEN Marcel * 
 

DINAN 
AGGLOMÉRATION 

VILT Gérard * 
 

LAYEC Claude *  
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